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Résilation d'un devis client

Par seb97, le 19/11/2015 à 02:34

Bonjours, 
j'ai fais signer un devis de rénovation d'engin TP à une grosse entreprise.
Le devis signer, j'ai mentionner un pourcentage d'acompte pour démarrer les travaux.
Voici maintenant deux mois que j'attend, et qu'il me dise chaque semaine que l’acompte va
arriver.
j'aimerais s'avoir si il est possible d'annuler mon devis auprès de se client?
Merci
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